
   

 

Contrat de Licence 
 

 

 
IL EST IMPORTANT QUE VOUS LISIEZ ATTENTIVEMENT CE CONTRAT AVANT D’UTILISER LE 
LOGICIEL ARTIFEU. En cliquant sur le bouton "J’accepte", vous consentez à être lié par les termes de cette 
licence qui constitue un contrat légal obligatoire entre le concédant, (ci-après "TracEid") et le Licencié (ci-
après "Vous"). Toute utilisation du logiciel Artifeu est assujettie à ce contrat de licence. Si vous n'êtes pas en 
accord avec ce contrat, vous devez appuyer sur le bouton « Je refuse », lequel interrompra la procédure 
d'installation et vous ne posséderez aucune licence d'utilisation du logiciel Artifeu.  
 
TracEid peut réviser de temps à autre le contrat de licence de l'utilisateur final du logiciel Artifeu sans avoir à 
le signaler. Vous devez consulter la version la plus récente de ce document sur le site Web www.artifeu.fr 
pour vous assurer que vos activités soient conformes à la version la plus récente. 
 
 
1. UTILISATION 
1.1. Version d’évaluation  
Le Logiciel Artifeu n'est pas un logiciel gratuit. Sous réserve des conditions définies ci-après, TracEid vous 
accorde par la présente une licence d'utilisation à des fins d'évaluation pour une (1) copie du Logiciel Artifeu 
sur un (1) ordinateur, gratuitement, pour une durée illimitée. La version d’évaluation comprend toutes les 
fonctions de la version Licenciée mais vous ne pouvez créer que 5 lignes maximum. 
Vous n'êtes pas autorisé à reconditionner le logiciel d’évaluation ou en d'autres mots modifier le programme 
d'installation ou tout autre fichier. Vous êtes libre d'inclure les fichiers d'installation du Logiciel Artifeu dans 
un CD-ROM, sur un site Web ou tout autre média à condition de ne pas faire payer les utilisateurs finaux 
pour le logiciel et à condition d'envoyer une demande à artifeu@traceid.fr en décrivant quand et comment 
vous prévoyez distribuer le logiciel. 
Vous devrez acquérir une licence auprès de TracEid pour pouvoir utiliser le logiciel Artifeu en version 
complète. Pour toute information concernant le tarif de la licence, consultez le site Internet www.artifeu.fr  
 
1.2. Version Licenciée  
La présente licence vous autorise à installer et utiliser un (1) seul exemplaire du Logiciel Artifeu sur un (1) 
seul ordinateur à la fois, pour votre usage personnel ou professionnel, à condition que vous ayez obtenu de 
TracEid un Numéro de Licence d’Utilisateur Unique. La présente licence n’autorise le fonctionnement du 
Logiciel Artifeu ni sur plus d’un ordinateur à la fois, ni sur un réseau où il pourrait être utilisé par plusieurs 
ordinateurs à la fois. 
Vous pouvez effectuer une copie de sauvegarde du logiciel. Cette copie ne devra être conservée qu'à des 
fins d'archivage. 
Aucune partie des documents ne pourra être reproduite, transmise, transcrite, enregistrée dans un système 
d'extraction ou traduite dans une autre langue, sous quelque forme ou par quelque moyen que ce soit, sans 
l'autorisation écrite préalable de TracEid. Les informations contenues dans les différents documents sont 
susceptibles de changer sans avertissement et n'engagent nullement la responsabilité du fournisseur. 
 
 
2. DROITS D’UTILISATION 
Le Licencié représente la personne physique ou morale ayant acquis une licence. TracEid concède au 
Licencié qui l’accepte et selon les modalités et conditions définies ci-après, un droit d’utilisation, non 
transférable, non cessible et non exclusif, du logiciel Artifeu. Cette licence d'utilisation est concédée contre le 
paiement d'un prix d'achat. Elle n'est transmise qu'après le paiement intégral des droits tels qu'indiqués sur 
la facture le jour de l'acquisition. Le logiciel reste la propriété de TracEid. 
 
 
3. DROITS D’AUTEURS 
TracEid reste propriétaire de l'ensemble des droits de propriété intellectuelle attachés au logiciel et à la 
documentation qui sont protégés par la loi française sur les droits d'auteurs ainsi que les autres lois 
applicables et les conventions internationales. 
 
 
4. LIMITATION DES DROITS 
Le Licencié s'interdit d'altérer, de fusionner, de modifier ou d'adapter le logiciel notamment en le 
désassemblant ou en le décompilant dans sa totalité ou en partie. Vous ne pouvez prêter, louer ou licencier 
ce logiciel ou une copie de celui-ci. Vous pouvez céder le bénéfice du présent contrat sous réserve que cette 
cession soit définitive et à condition que vous n'en gardiez aucune copie. La cession devra porter sur la 
version à jour ainsi que sur toutes les versions antérieures. 



   

 
 
5. LIMITES DE GARANTIE 
TracEid garantit, sous réserve d'une exploitation dans les conditions normales d'utilisation, 

a) que le logiciel Artifeu permettra une utilisation conforme, pour l'essentiel, aux performances définies 
dans le(s) manuel(s) accompagnant le logiciel, pendant une période de trente (30) jours suivant la 
date de son acquisition, et 

b) que le logiciel Artifeu est délivré "tel quel" sans garantie d'aucune sorte explicite ou implicite. En 
particulier, TracEid ne garantit pas que l'exécution du programme sera ininterrompue ou dépourvue 
d'erreur. TracEid ne fournit aucune garantie et ne supporte aucune responsabilité quant à 
l'utilisation, ou les conséquences de l'utilisation du Logiciel Artifeu en termes de fiabilité, d'exactitude 
ou autre. Vous assumez totalement les risques provenant de l'utilisation du Logiciel. 

 
 
6. RECOURS DU LICENCIÉ 
En cas de défectuosité, les obligations de TracEid et les droits du Licencié se limiteront, à la discrétion de 
TracEid, soit au remboursement du prix payé, soit à la réparation ou au remplacement du logiciel non-
conforme. Toutefois, la garantie limitée de TracEid ne sera pas applicable au cas où la défectuosité 
résulterait d'un accident, d'un abus ou d'une mauvaise utilisation. Tout logiciel de remplacement sera garanti 
pour la période de la garantie d'origine restant à courir. 
 
 
7. LIMITATION DE RESPONSABILITÉ 
Compte tenu de la complexité du Logiciel Artifeu et du fait qu'il ne peut être totalement dépourvu d'erreurs, 
TracEid vous engage à vérifier votre travail ou à en effectuer des sauvegardes. En aucun cas, TracEid ne 
pourra être tenu pour responsable de tout dommage de quelque nature que ce soit, notamment perte 
d'exploitation, perte de données ou toutes autres pertes matérielles ou financières résultant de l'utilisation ou 
de l'impossibilité d'utiliser le logiciel Artifeu, quand bien même TracEid aurait été avisé d'une telle 
éventualité. 
 
 
8. SERVICES ASSOCIES 
Ce contrat de licence n’oblige en aucun cas TracEid à la réalisation de prestation d’assistance technique 
et/ou de mises à jour pour le Logiciel Artifeu. Le Licencié sera seul responsable de l’utilisation du Logiciel. 
Cependant TracEid reste libre de proposer ce type de services. Les termes et conditions d’une telle 
assistance technique et/ou contrat de mises à jour seront alors déterminés dans un acte séparé. 
 
 
9. EXCLUSION DE TOUTES AUTRES GARANTIES 
TracEid n'assure aucune garantie sur l'utilisation des logiciels non développés par elle, même s'ils sont en 
relation avec les produits portant sa marque. 
 
 
10. LOI APPLICABLE 
Le présent contrat est régi par le droit français. En cas de difficultés relatives au présent contrat, les Parties 
s’efforceront de résoudre leur différend à l’amiable, dans un délai raisonnable. En cas de désaccord 
persistant, les litiges s'y rapportant seront de la compétence exclusive des tribunaux du siège social de la 
société TracEid. 
 
 
Si vous avez des questions concernant ce contrat, ou si vous désirez entrer en contact avec TracEid pour 
quelque raison, écrivez à : 
 
TracEid 
13, grande Rue 
89360 CARISEY 
FRANCE 
Tél : +33 (0)3.86.75.45.01 - Fax : +33 (0)3.86.75.48.25 
Email : artifeu@traceid.fr 
Web site : www.artifeu.fr  
 


